Fourniture et pose de garde corps pour toiture terrasse inaccessible au public

Marque : SECURIGARD®
Modèle : OVALIC® sur platine
Fabricant : FRENEHARD et MICHAUX – www.securigard.com – Tel : 02 33 84 21 21 – Télécopie : 02 33 84 21 14.


Domaine d’application :

Garde-corps de sécurité en acier galvanisé à chaud pour toiture-terrasse inaccessible au public.

Norme de référence : Conforme à la norme NF EN ISO 14 122-3.

La conformité à la norme devra être justifiée par le fabricant, procès verbal à l’appui. Le procès verbal devra être remis en annexe de l’offre et devra être émis par un organisme indépendant. La conformité à la norme (essai statique et dynamique) devra être clairement explicitée.
Localisation :
Le garde-corps sera positionné sur l’acrotère de la terrasse ……………. (précisez).

Descriptif technique du produit :

Potelets :

Les montants verticaux du garde-corps seront constitués de tubes oblongs 50x30 ép 2. 

Le tube sera percé d’un trou pour les acrotères d’une hauteur supérieure à …………cm et de deux trous pour les acrotères d’une hauteur inférieure à …………….. cm.

Fixation du potelet :

La platine de fixation (150 x 150 mm Ép 8 mm) en acier sera soudée au potelet. 
Lisses :

Les lisses et sous lisses du garde-corps seront constituées d’un tube diamètre 30 mm ép 2. 

La lisse haute, plus communément appelée main courante, devra être positionnée à 1100 mm au dessus du niveau de la zone de circulation. L’espace libre entre 2 lisses ne devra pas excéder 500 mm.

Chaque lisse disposera d’une extrémité mâle et d’une extrémité femelle pour permettre l’emboîtement. L’emboîtement sera d’une longueur minimale de 50 mm.

Elles seront maintenues emboîtées entre elles par un rivet de diamètre 5.2 mm de marque „BULBTITE“. (fourni par le fabricant).

Accessoires :

Les bouchons de potelets, bouchons de lisses, pièces d’angle fixe ou orientable, jonction de plinthes devront être fournis par le fabricant.

Les bouchons seront en PELD.

Les pièces d’angles fixe seront en acier galvanisé à chaud.

Les pièces d’angles orientables seront en fonte d’aluminium.

Plinthes :

Dans le cas d’acrotère inférieur à 10 cm, le garde-corps sera équipé d’une plinthe. 

La plinthe sera constituée d’un plat de 150 mm ép 2 mm. Pour garantir la rigidité de l’ensemble, un pli sera réalisé en usine par le fabricant. Les pièces de jonction et les angles seront fabriqués en usine et fournis par le fabricant.

Traitement de surface :

Tous les éléments en acier constitutifs du garde-corps seront galvanisés à chaud selon la norme 1461.
Le fabricant assurera une garantie anti corrosion de 10 ans, pour toute implantation réalisée dans les conditions spécifiées dans la dite norme. 
Traitement de surface optionnel :

La mise en peinture des produits sera assurée par l’application électrostatique d’une poudre thermodurcissable de qualité architecturale. Le processus devra faire l’objet d’un plan d’assurance. Les produits finis devront être exempts de micro bullages perforants.

Le traitement de surface doit être garantie 10 ans en bonne tenue par une assurance (7ans + 3 ans).

Les prestations devront être conforme à la norme NFP 24-351.

Le maître d’ouvrage a retenue la teinte RAL …………………

Choix du profil du montant :

Garde corps fixe droit


Garde corps fixe incliné à 30°


Garde corps cintré à 30°
OVALIC droit sur platine


OVALIC incliné sur platine


BASTINGAGE sur platine
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Mise en œuvre :
Les montants des garde-corps seront fixés à la structure porteuse du bâtiment par deux fixations. Le titulaire du lot devra s’assurer (essai à l’appui) de la résistance du support. 

Le titulaire du lot devra respecté les prérogatives des DTU :

DTU 20.1 Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs. Norme expérimentale XP P 10-202

DTU 20.12 Maçonnerie des toitures et d’étanchéité, Gros oeuvre en maçonnerie des toitures destinées à recevoir un revêtement d’étanchéité. Norme homologuée NF P 10-203

DTU 23.1 Murs en béton banché
Cahier des clauses techniques (mai 1993). Norme homologuée NF P 18-210

DTU 32.1 Travaux de construction métallique pour le bâtiment -charpente en acier

DTU 32.2 Construction métallique -charpente en alliages d’aluminium

DTU 33.1 Façades rideaux, façades semi rideaux, façades panneaux. Norme expérimentale XP P 28-002

DTU 33.2 Tolérances dimensionnelles du gros oeuvre destiné à recevoir des façades rideaux, semi rideaux ou panneaux. Norme expérimentale XP P 28-003

DTU 40.32 Travaux de couverture en plaques ondulées métalliques

DTU 43.1 Travaux d’étanchéité des toitures-terrasses avec éléments porteurs en maçonnerie. Norme homologuée NF P 84-204

DTU 43.2 Etanchéité des toitures avec éléments porteurs en maçonnerie de pente 5% Norme homologuée NF P 84-205 10

DTU 43.3 Mise en oeuvre des toitures en tôles d’acier nervurées avec revêtement d’étanchéité. Norme homologuée NF P 84-206

Le titulaire du lot devra justifier des qualifications suivantes :

321 - ÉTANCHÉITÉ EN MATÉRIAUX BITUMINEUX EN FEUILLES.
Ou 322 - ÉTANCHÉITÉ EN MATÉRIAUX DE SYNTHÈSE EN FEUILLES.
Ou 327 - SPÉCIALITÉS DES SUPPORTS AVEC ÉTANCHÉITÉ.
Et 4411 - Serrurerie métallerie (technicité courante).






